
Un salarié en pause cigarette doit-il pointer sa sortie ?

Réponse courte

Au Luxembourg, aucune loi n'oblige un salarié à pointer sa sortie pour une pause cigarette. Cependant, l'employeur

peut librement l'imposer dans le règlement intérieur ou le contrat de travail. La pause cigarette ne constitue pas un

droit légal mais relève de la tolérance patronale.

Il faut distinguer la pause légale obligatoire (après 6h de travail, sans durée prescrite) des pauses personnelles

tolérées comme les pauses cigarette. L'employeur peut organiser le pointage différemment selon le type de pause et

les contraintes opérationnelles.

Définition

La pause cigarette est un temps personnel toléré par l'employeur, pendant lequel le salarié interrompt son

activité pour fumer à l'extérieur des locaux (conformément à la loi antitabac du 11 août 2006). Elle ne constitue

pas une pause légale au sens de l'article L.211-16 du Code du travail.

Le pointage est l'enregistrement des heures d'entrée et de sortie du salarié, permettant de comptabiliser le temps

de travail effectif et de vérifier le respect des durées légales.

Conditions d’exercice

Aucune obligation légale de pointage pour les pauses cigarette, mais l'employeur peut l'imposer pour :

Organiser le service et assurer la continuité des tâches

Contrôler les durées et éviter les abus

Garantir l'égalité de traitement entre fumeurs et non-fumeurs

Respecter les contraintes de sécurité ou de production

Critères de légalité d'une règle de pointage :

Mention dans le règlement intérieur ou le contrat de travail

Proportionnalité par rapport aux contraintes du poste

Égalité de traitement entre tous les salariés

Consultation de la délégation du personnel si applicable
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Modalités pratiques

Si pointage imposé :

Règles claires dans le règlement intérieur (durée maximale, fréquence)

Système de pointage adapté (badge, application, registre)

Formation des managers sur l'application des règles

Communication transparente auprès des salariés

Gestion des abus :

Procédure disciplinaire en cas de dépassements répétés

Sanctions graduées : avertissement, mise à pied, licenciement

Documentation des manquements pour justifier les sanctions

Bonnes pratiques :

Différencier pause légale et pauses tolérées

Prévoir des créneaux pour éviter l'impact sur le service

Aménager des espaces fumeurs conformes à la réglementation

Pratiques et recommandations

Pour éviter les tensions :

Définir une politique claire sur les pauses cigarette (durée, fréquence, lieux)

Sensibiliser à l'égalité de traitement entre fumeurs et non-fumeurs

Prévoir des alternatives (pauses café, temps de détente) pour les non-fumeurs

Adapter les règles selon les contraintes du poste (accueil, production, etc.)

En cas de contestation :

Rappeler que la pause cigarette n'est pas un droit légal

Documenter les impacts sur l'organisation du travail

Privilégier le dialogue avant les sanctions disciplinaires

Consulter l'ITM en cas de litige sur l'organisation du temps de travail

Cadre juridique

Droit luxembourgeois :
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Article L.211-16 du Code du travail : pause obligatoire adaptée à la nature de l'activité

Loi du 11 août 2006 relative à la lutte antitabac : interdiction de fumer dans les lieux de travail

Pouvoir de direction de l'employeur : organisation du travail et règlement intérieur

Principe d'égalité de traitement entre salariés

Jurisprudence : Les tribunaux reconnaissent le droit de l'employeur d'organiser les pauses personnelles, sous

réserve de proportionnalité et de non-discrimination.

Important : La pause cigarette n'étant pas un droit légal, l'employeur peut l'interdire totalement ou la soumettre à des conditions

strictes (pointage, horaires, durée). En revanche, il doit respecter la pause légale après 6h de travail. Une politique claire et

équitable évite les conflits et améliore le climat social. L'employeur doit veiller à ne pas créer de discrimination entre fumeurs et non-

fumeurs dans l'organisation des pauses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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